
MUNICIPALITÉ DE KAZABAZUA 
 

30, CH. BEGLEY, CP 10, KAZABAZUA (QUÉBEC)  J0X 1X0 
TÉLÉPHONE : (819)  467-2852 – TÉLÉCOPIEUR : (819)  467-3872  

COURRIEL : direction@kazabazua.ca 
 
 

A V I S   P U B L I C 
 

Par la présente, avis vous est donné par le soussigné Directeur Général de la Municipalité de 
Kazabazua qu’à sa séance ordinaire du 6 février 2018, le Conseil  adoptera suite aux élections 
municipales du 5 novembre 2017,  le règlement suivant; 

 
RÈGLEMENT NO. 2018-15 CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS 

MUNICIPAUX DE LA MUNICIPALITÉ DE KAZABAZUA 
 

Toute personne désireuse de prendre connaissance dudit règlement peut le faire à la 
municipalité de Kazabazua au 30 chemin Begley durant les heures d’ouverture soit du lundi au 

vendredi entre 8H00 à midi  et de 13H00 à 16H00. 
 
Donné à Kazabazua, ce 29ième jour du mois de janvier 2018. 

 

 

 

 

Pierre Vaillancourt, Directeur Général 

 
 

 
 
 

Certificat de publication 
 

Règlement № 2018-15 
 

Je soussignés, Pierre Vaillancourt, directeur général, de la municipalité de Kazabazua 
certifie sous mon serment d’office que j’ai publié l’avis public concernant l’adoption du   

le règlement NO. 2018-15 en affichant une copie à chacun des endroits désignés par le 
RÈGLEMENT NUMÉRO : 2017-012 le 29 janvier 2018 entre 8h00 et 16h00 heures. 

 
 
 

 
_________________________     29 janvier 2018 
Directeur général       Date 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


